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Flash AGRICULTEURS
Toulouse le 26 avril 2010

ÁÁ  ppaarrttiirr  ddee  22001100,,  lleess  ccoonnsseeiilllleerrss  aaggrriiccoolleess  dduu
CCoonnsseeiill   GGéénnéérraall  pprrooppoosseenntt  ttrrooiiss  jjoouurrnnééeess
dd’’iinnffoorrmmaattiioonn  aauuxx  jjeeuunneess  aaggrriiccuulltteeuurrss  qquuii
ss’’iinnssttaall lleenntt  aavveecc  ssoonn  aaiiddee.. Ces journées leur
permettront de disposer d’une information
complète sur les démarches à effectuer, sur
l’environnement institutionnel et professionnel, sur
le pilotage et la gestion de leur activité, sur le
cadre général des politiques agricoles, sur leur
statut et leur protection sociale. 

En mars, une vingtaine de jeunes du Comminges,
du Volvestre et des Vallées ont participé activement
à ces réunions. Ils ont pu échanger sur leurs

projets : céréaliers, éleveurs d’ovins ou bovins
viande, productions de veaux sous la mère ou de
volailles, fermes équestres… Les jeunes agriculteurs
contribuent au dynamisme de l’économie et au
développement du territoire de la Haute-Garonne. 

LLee  CCoonnsseeiill  GGéénnéérraall  ssoouuttiieenntt  ll’’iinnssttaallllaattiioonn.. Il propose
un accompagnement technique et financier. En dix
ans, entre 1999 et 2009, 324 agriculteurs se sont
installés avec l’aide du Conseil Général.

� Prochaines journées d’information : début 
juin dans le secteur du Volvestre-Vallées et en 
septembre dans le Nord Toulousain.
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Le Conseil Général de la Haute-Garonne est
une force de proposition pour étudier et mettre
en œuvre des solutions réalistes et pérennes
en matière de ressource en eau. 
Il contribue au financement de la ressource en eau
que les agriculteurs du département utilisent
chaque année pour irriguer leurs cultures. En
témoignent les 330 000 € versés en 2009 pour
compenser notamment les prélèvements des
agriculteurs haut-garonnais sur l’Ariège, l’Hers Vif,
l’Arize, l’Hers Mort à travers la gestion des
barrages de Montbel et du Filhet et les 110 000 €
versés pour le soutien d’étiage de la Garonne. Le
Conseil Général est ainsi le premier contributeur
parmi les départements concernés par l’étiage de
la Garonne.

Sur le plan technique, les conseillers agricoles
du Conseil Général accompagnent les
agriculteurs pour améliorer la conduite de
l’irrigation tout en économisant l’eau. Un
diagnostic gratuit du matériel de l’exploitation est
proposé. Un suivi très précis des météos locales
et le suivi tensiométrique d’une quinzaine de
parcelles-témoins permettent l’édition d’un « Flash
irrigation » qui est publié chaque semaine à partir
de juin. Enfin, un bilan hydrique  parcellaire est
proposé aux agriculteurs : une centaine de
parcelles ont ainsi été suivies en 2009.

� En 2010, ces actions sont reconduites. Les 
irrigants peuvent s’inscrire dès le début du 
mois de mai pour bénéficier d’un bilan hydrique 
parcellaire.

RESSOURCE EN EAU : le Conseil Général a investi 440 000 euros en 2009<

<
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L’accès au serveur Télépac est opérationnel :
la télé-déclaration permet d’effectuer la déclaration
en plusieurs fois, de l’imprimer et de la modifier.
Cette souplesse est utile dans le nouveau cadre
réglementaire. 

Avec la réforme du bilan de santé de la PAC,
les formulaires de déclaration évoluent.
• La fiche de déclaration des surfaces a été 

remaniée. 
• La base de calcul de la surface a changé : le

passage du système de projection géographique
« Lambert 2 étendu » au « Lambert 93 » peut
conduire à une légère diminution de la surface
des îlots, sans modification du contour de l’îlot.
La déclaration devra prendre en compte ces
surfaces modifiées qui constitueront une
nouvelle référence à partir de 2010. 

• Le calcul du chargement donne lieu à un
nouveau formulaire et le calcul des effectifs
bovins sera effectué à partir des données
d’identification détenues par l’EDE.

Les dossiers PAC doivent être déposés dans
la période du 1er avril au 15 mai, qu’ils soient
saisis sur un dossier papier ou par télédécla-
ration. Le 15 étant un samedi, les dossiers
pourront être exceptionnellement déposés le 
17 mai. Les dossiers I.C.H.N. ; (Indemnité Com-
pensatoire de Handicap Naturel) et P.M.T.V.A.

(Prime au Maintien du Troupeau de Vaches
Allaitantes) doivent être déposés dans le même
délai et peuvent aussi faire l’objet d’une télé-
déclaration sur Télépac. 

Les conseillers agricoles du Conseil Général
sont à la disposition des agriculteurs pour les
aider à effectuer leur déclaration PAC : 
- ils organisent des réunions d’initiation à l’outil

Télépac,
- au siège des secteurs, des ordinateurs sont

mis à la disposition des agriculteurs pour qu’ils
puissent réaliser leur déclaration Télépac avec
l’aide des conseillers, 

- enfin les conseillers agricoles tiennent des
permanences dans chaque canton afin d’aider
les agriculteurs à la saisie de leur dossier
papier.

Quelques documents à ne pas oublier : 
� Le numéro SIRET,
� le numéro de Pacage, 
� le code utilisateur de Télépac pour 2010 qui se 

trouve sur la notification D.P.U. reçue en 
novembre  2009, 

� la copie du dernier avis d’imposition pour le 
dossier de l’I.C.H.N., 

� les factures de semences de blé dur,
� les contrats…

PAC ET TÉLÉPAC : les déclarations doivent être terminées avant le 15 mai <

Avec l’entrée en vigueur du bilan de santé, les
Droits à Paiement Unique (D.P.U.) vont être
revalorisés et de nouveaux D.P.U. vont être créés
grâce aux financements issus du découplage. 
Les références individuelles seront définitivement
établies en décembre 2010. Les nouveaux D.P.U.
(créés ou revalorisés) ne pourront être transférés qu’à
partir du 16 mai 2010 au titre de la campagne 2011.

Pour 2010, les clauses de transfert et les demandes
d’attribution doivent être signées avant le 15
mai et déposées avant le 17 mai. Les transferts
de D.P.U. seront effectués à la valeur qui a été
notifiée aux agriculteurs en décembre 2009. 

Le bilan de santé a introduit quelques
changements dans les règles de transfert et
d’attribution des D.P.U. :
- l’ensemble des terres agricoles permettent

d’activer les D.P.U.,
- les D.P.U. non activés remontent à la réserve

nationale après 2 années de non utilisation, au
lieu de 3 précédemment, 

- les transferts de D.P.U. sans foncier donneront
lieu à un prélèvement de 30 % au lieu de 50 %,

- la réserve départementale de D.P.U. est
suspendue.

DROITS Á PAIEMENT UNIQUE : de nombreuses modifications<
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SYSTÈME DE CONSEIL AGRICOLE : un autodiagnostic pour le suivi de la conditionnalité<
Depuis la mise en place de la conditionnalité
en 2005 et du système de conseil agricole en
2008, les conseillers agricoles du Conseil
Général accompagnent les agriculteurs dans
sa mise en œuvre sur leurs exploitations. 

Cette action s’est intensifiée en 2    009. Le Conseil
Général apporte les informations dans le Flash
trimestriel dédié aux agriculteurs, au cours des
réunions consacrées à la conditionnalité (169
participants) ou lors de visites sur les exploitations
pour un diagnostic personnalisé (124 bénéficiaires).

En 2010, l’État a ouvert, en plus, la possibilité
de réaliser un autodiagnostic. Lorsque cet
autodiagnostic ne présente pas d’anomalie, et une

fois cosigné par le conseiller et l’agriculteur, il
permet à ce dernier de bénéficier d’une baisse de
la pression de contrôle pour un ou plusieurs
domaines de la conditionnalité. 
Le Conseil Général propose donc un suivi
sous la forme d’un autodiagnostic encadré
pour les exploitants ayant bénéficié d’un
diagnostic en 2009. Cet autodiagnostic sera
élaboré au cours de réunions regroupant des
exploitations concernées par les mêmes
domaines de la conditionnalité. Diagnostic et
autodiagnostic encadré pourront être cosignés par
le conseiller et l’exploitant qui transmettra ensuite
son document à la Direction Départementale des
Territoires.

Á partir de 2010, les haies seront comptabilisées
dans les « particularités topographiques et
éléments pérennes du paysage » des
exploitations. La conditionnalité rend obligatoire la
présence de ces éléments à hauteur d’une surface
équivalente à 1 % de la surface agricole utile en
2010, 3 % en 2011 et 5 % en 2012. Les conseillers
agricoles du Conseil Général sont à la disposition
des agriculteurs pour répertorier les éléments
topographiques et calculer très simplement leur
surface équivalente.

Une longueur de 100 mètres de haies existantes
permettra ainsi de bénéficier de l’équivalent de
1 hectare de surface en éléments topographiques
et cette surface sera comptabilisée lors de la
déclaration PAC, avant le 15 mai 2010. C’est un
motif supplémentaire pour envisager la plantation
de haies. En effet, en elle-même, la haie présente
déjà de nombreux avantages. Bien implantée et

bien entretenue, elle protège les cultures contre
les effets néfastes du vent, elle permet de lutter
contre l’érosion et la pollution de l’eau, elle
favorise la biodiversité et valorise le paysage.

Grâce au Programme départemental de
plantation de haies du Conseil Général, 23 km
de haies ont été plantées en Haute-Garonne en
2009-2010. Les agriculteurs et propriétaires
fonciers qui souhaitent planter des haies peuvent
s’inscrire dès maintenant et avant le 16 juillet afin
de participer à la campagne 2010-2011. Ils seront
accompagnés par un technicien pour élaborer leur
projet. Réalisées en novembre 2010, les plantations
pourront être comptabilisées dans les éléments
topographiques à partir de 2011.

� Contact : pour s’inscrire, téléphoner à la cellule 
haies au 05 34 33 48 21.

HAIES : inscriptions avant le vendredi 16 juillet 2010<

PRAIRIES DES PLAINES D’INARD : lorsque les pratiques agricoles ont un
impact positif sur la biodiversité<
Entre Saint-Gaudens et Boussens, les plaines
d’Inard sont occupées par des prairies qui
constituent un milieu naturel remarquable.

Situées dans la plaine alluviale de la Garonne
elles bénéficient de sols à bonne capacité de
rétention en eau et d’une configuration topographique
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TAXE INTÉRIEURE DE CONSOMMATION SUR LES PRODUITS
ÉNERGÉTIQUES : remboursement pour l’année 2009<
La loi de finances rectificative pour 2009 a
reconduit le dispositif de remboursement partiel
de la taxe intérieure de consommation sur les
produits énergétiques (T.I.C., ex T.I.P.P.) et de
la taxe intérieure de consommation sur le gaz
naturel (T.I.C.G.N.) en faveur des exploitants agricoles.

Les demandes de remboursement au titre de
l’année 2009 sont à  adresser avant le 15 mai
2010. Le formulaire est téléchargeable sur le portail
« mes démarches » du ministère de l’agriculture,
à l’adresse internet suivante : http://mesdemarches.
agriculture.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=74.

SITAGRI GRANDES CULTURES : le jeudi 3 juin à Maurens<
Organisé par le Comité de Développement
Agricole du Lauragais, en collaboration avec
les conseillers agricoles du Conseil Général,
le « Sitagri Grandes Cultures » aura lieu le
jeudi 3 juin 2010 de 8 h 30 à 12 heures chez
Messieurs Alain Mazières et Christian Berjaud, à
Maurens au lieu dit « Le Menuisier ». 
Les variétés des principales grandes cultures du
département (colza, pois, blé dur, blé tendre,
tournesol) seront présentées et les agriculteurs

pourront assister à des exposés sur les
traitements fongicides des blés, les traitements
insecticides et fongicides du colza, le désherbage
du tournesol.

�Pour tout renseignement, contacter le secrétariat
du  secteur Lauragais au 05 61 83 26 98. 

� Pour participer au repas pris en commun, il est
indispensable de s’inscrire en téléphonant au 
même numéro.

permettant un apport hydrique régulier. Les
éleveurs valorisent ces prairies mésophiles -ou
moyennement humides- par la fauche et la pâture.
Les apports d’engrais y sont modérés et les
labours exceptionnels. 

Ce mode d’exploitation est favorable à la
biodiversité. L’association Nature Midi-Pyrénées a
réalisé un inventaire écologique de ces milieux,
identifiant de nombreuses espèces de fleurs, une
grande variété d’insectes -abeilles, papillons,
libellules- et autant d’oiseaux -pies-grièche
écorcheur, huppes, bruants proyer, cigognes
blanches, hérons-. Entre l’arrière-plaine, souvent
occupée par les cultures, et le fleuve, les prairies
offrent aussi une vaste zone d’expansion pour les
crues de la Garonne. Et leur association avec un
réseau de haies, confère une identité paysagère
forte et particulière à ce secteur du département. 
La richesse écologique des prairies des
plaines d’Inard est intimement liée aux modes
de gestion agricoles traditionnels qui ont été

ceux des éleveurs jusqu’à présent. Afin de
préciser les pratiques en cours et d’en identifier
les contraintes et les atouts, un diagnostic agricole
sera prochainement réalisé par les conseillers
agricoles du Conseil Général.
Le Conseil Général de la Haute-Garonne et la
Cellule d’assistance technique à la gestion des
zones humides de la Garonne (CATeZH), animée
par Nature Midi-Pyrénées, sont partenaires dans
cette opération qui vise à identifier, conforter et
faire reconnaître ces modes de gestion agricole
compatibles avec la préservation des zones
humides et avec le maintien de leur biodiversité. 

� Des animations -sorties sur l’agriculture et la 
biodiversité, rencontres- auront lieu courant 
2010 et seront l’occasion d’échanges et de 
partage avec des agriculteurs, témoins et 
garants de ce patrimoine naturel et préservé 
du Comminges. 
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Secteur Adresse Animateur Téléphone/ Fax

Nord Toulousain
21, route de Villemur 
31620 VILLAUDRIC

Joseph CONQUET ℡ 05 61 82 60 60 
� 05 61 82 59 59

Lauragais
15, cours Alsace Lorraine 

31460 CARAMAN
Christophe BRUNO ℡ 05 61 83 26 98 

� 05 61 83 53 22

Volvestre - Vallées
11, place Brindejonc   

31310 MONTESQUIEU
Claire PRATS ℡ 05 61 90 43 91 

� 05 61 90 46 41

Comminges
1 espace Pégot 

31800 SAINT-GAUDENS
Cécile RUAU ℡ 05 62 00 25 80 

� 05 62 00 25 81

Le Flash Agriculteur sur le web ou par mail. Ce Flash Agriculteur ainsi est consultable sur le 
site internet du Conseil Général à l’adresse suivante : www.haute-garonne.fr, à la rubrique
« Agriculture et aménagement de l’espace rural ». Il peut être envoyé par mail à tous les 
agriculteurs qui le souhaitent : vous pouvez communiquer votre adresse par mail à : 
CG31-Flash-Agriculteurs@cg31.fr
Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne
peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la concernant, en s’adressant par courrier à
l’adresse suivante : Conseil Général de la Haute-Garonne, Direction de l’Agriculture, du Développement Rural et de l’Environnement, 1 boulevard
de la Marquette, 31090 TOULOUSE cedex 9. 

Pour en savoir plus contactez les secteurs :

Dans le Comminges, l’équipe salue l’arrivée de
Johanne GIBIER, nouvelle conseillère agricole,
chargée des cantons d’Aspet, de Salies-du-
Salat et de Saint-Martory. Les permanences auront
lieu le mercredi matin à son bureau d’Aspet, le
lundi matin à Salies-du-Salat et le mercredi après-
midi à Saint-Martory. Tél. : 06 26 91 12 90.

Les conseillers agricoles du secteur Volvestre-
Vallées emménagent dans de nouveaux bureaux
à Montesquieu-Volvestre. Désormais l’adresse du
secteur est la suivante : 11, place Brindejonc,
31310 Montesquieu-Volvestre. 

Les numéros de téléphone et fax sont inchangés :
tél. : 05 61 90 43 91 ; fax : 05 61 90 46 41

Á Nailloux, l’adresse du bureau de Stéphane
Rossini est la suivante : 2, impasse del Faure,
31560 Nailloux ; Tél. : 06 29 58 02 18 ; permanences
le mardi matin de 8 h 30 à 12 heures.

Á Montastruc-La-Conseillère, l’adresse du bureau
de Karine Barbosa est la suivante : 15, place
d’Orléans, 31380 Montastruc ; Tél. : 05 61 84 07 85.
ou 06 29 59 05 25 ; permanences le jeudi matin de
8 h 30 à 12 heures.

CONSEILLERS AGRICOLES : le secteur du Comminges accueille une nouvelle
conseillère<


